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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, supprimer le mot :

« très ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à ce que la trajectoire comportant des objectifs de renouvellement des 
parcs automobiles privés en matière de véhicules moins émissifs de gaz à effet de serre concerne les 
véhicules à faibles émissions et non les seuls véhicules à très faibles émissions.


